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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Jeux olympiques
Question écrite n° 6594

Texte de la question

M Eric Raoult attire l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du ministre d'Etat, ministre de l'education
nationale, de la jeunesse et des sports, charge de la jeunesse et des sports, sur le cout financier de la
delegation interministerielle aux jeux Olympiques d'hiver de 1992. Un poste de delegue interministeriel a ete
cree par le decret no 88-1062 du 25 novembre 1988 relatif aux jeux Olympiques d'hiver de 1992. Ce delegue
interministeriel etant rattache du point de vue administratif et budgetaire au secretariat general du
Gouvernement (services generaux du Premier ministre), il serait interessant de connaitre le cout financier de ce
poste tout nouvellement cree et dont la justification ne semble pas s'imposer. Il lui demande donc de bien vouloir
lui indiquer le montant de la ligne budgetaire concernee.

Texte de la réponse

Reponse. - Les jeux Olympiques d'hiver de 1992 se doivent d'etre une reussite complete donnant au monde une
image de la France la meilleure possible. Cette image est multiforme et met en jeu la responsabilite de
nombreux departements ministeriels dans leurs champs de competence respectifs : jeunesse et sports,
transports, tourisme, interieur, equipement, commerce et industrie, telecommunications, armee. Les actions de
ces differents ministeres necessitent une coordination et c'est le role du delegue interministeriel qui devient
l'interlocuteur responsable des pouvoirs publics aupres du comite d'organisation des jeux Olympiques
d'Albertville. Cette creation n'implique aucune depense pour le secretariat d'Etat charge de la jeunesse et des
sports, puisque le delegue interministeriel occupe le poste budgetaire relevant du Premier ministre qui avait ete
cree pour le chef de la mission pour la candidature de Paris aux jeux Olympiques de 1992.
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